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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil dix neuf, le sept octobre, le Conseil Municipal de la commune de REVEL dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard
MICHON, Maire.

Nombre de membres afférents au conseil municipal .' 15
En exercice .' 15

Quiontprispartauvote: 14

Présents : Coralie BOURDELAIN ; Sandrine GAYET ; Lionel FIAT ; Frédéric GEROMIN ; Jean-Marc
BELLEVILLE; Laurence LEROUX; Stéphane MASTROPIETRO; Jean-Paul BELLIN; Martine
RITTER ; Vincent PELLETIER ; Bernard MICHON.
Procurations : Céline Bernigaud à Coralie BOURDELAIN ; Catherine REAULT à Martine RITTER ;
Alain GUIMET à Frédéric GEROMIN.

Absents : Thierry MAZILLE

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. Il a été, conformément aux dispositions de
l'article 53 de la loi du 5 avril 1884, procédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Coralie Bourdelain, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces
fonctions, qu'elle a acceptées.

Date de la convocation : 1er octobre 2019

DELIBERATION No 7

OBJET : MUTUALISAT?ON DES CERT?FICATS D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

M. le Maire donne lecture au Conseil municipal de la proposition du Syndicat Départemental
d'Energies de l'lsère (SEDI), consistant à lui confier la gestion des Certificats d'Economie
d'Energie (CEE) issus de travaux d'efficacité énergétique réalisés par la commune, afin de les
regrouper sur l'ensemble du département.

Afin de pouvoir déposer, en propre, un dossier de demande de CEE, la commune doit :

procéder à l'ouverture d'un compte sur le Registre National des Certificats d'Economie
d'Energie,
- s'acquitter des frais pour son ouverture et pour l'enregistrement des certificats,

charger un agent de conduire la procédure de dépôt dans ses détails techniques et
administratifs.

A défaut, il est également possible de confier à un dépositaire commun le soin d'enregistrer des
certificats produits simultanément par différentes collectivités, afin d'atteindre le seuil minimum de
certificats à réunir dans un dépôt. Depuis 2016, le SEDI recueille auprès des collectivités leurs
dossiers de travaux en vue d'obtenir des CEE. Après leur validation par l'Etat, l'objectif est de les
vendre au plus offrant et de reverser la recette aux bénéficiaires des travaux.
Le 1"' janvier 2018 marque le début de la 4è"" période pluriannuelle d'obligations de CEE fixée par
I'Etat depuis le début du dispositif. Sa mise en œuvre repose sur de sensibles modifications de
procédure de dépôt des dossiers.

11 peut ainsi exister différents schémas applicables par le SEDI, notamment en fonction de la date
de réalisation des travaux (passée ou à venir). La procédure la plus adaptée sera proposée par le
SEDI sachant que ces procédures ne se différencient qu'en fonction de leurs délais. Quoiqu'il en



soit, le principe de la valorisation financière au bénéfice de la collectivité repose sur une règle
commune, exposée dans la convention de valorisatiori des CEE jointe en annexe (article 6).

Outre cet aspect, cette convention pluriannuelle, à établir entre le SEDI et la commune, définit les
attributions des parties et décrit les différentes procédures applicables.
La commune conserve la possibilité de réserver son choix sur les opérations pour lesquelles elle
envisage ou non de confier la gestion de ses CEE au SEDI. Ce n'est que lorsque ce choix est
arrêté que les dossiers concernés ne peuvent plus être revendiqués par une autre collectivité ou
un autre organisme.

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal décide à l'unanimité :
d'approuver le principe de la convention de valorisation des certificats d'énergie
jointe en annexe,
d'autoriser le Maire à signer ladite convention, et à fournir au SEDI tous les
documents nécessaires à son exécution.

Donne mandat au SEDI afin d'effectuer toutes les diligences administratives liées au
dépôt des dossiers de CEE.

Fait et délibéré à Revel, le 7 octobre 2019

Bernard MICHON,
Le Maire

-%

Notification au SEDI

La présente délibémtion peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir,
dans le délais de 2 mois à compter de sa publication, devant le Tribunal administra.
de Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)
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